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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Coiffeurs a domicile
Question écrite n° 42345

Texte de la question

M. Denis Jacquat demande a M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat
de bien vouloir lui preciser les conditions a remplir afin de pouvoir exercer la profession de coiffeur a domicile.

Texte de la réponse

Les conditions d'acces a la profession de coiffeur, fixees precedemment par l'article 3 de la loi du 23 mai 1946
portant reglementation sur l'exercice de la coiffure, ont ete modifiees par l'article 18 de la loi no 96-603 du 5
juillet 1996 parue au Journal officiel du 6 juillet relative au developpement et a la promotion du commerce et de
l'artisanat ainsi qu'il suit : « Toute entreprise de coiffure et chacun de ses etablissements sont places sous le
controle effectif et permanent d'une personne qualifiee titulaire du brevet professionnel ou du brevet de maitrise
de la coiffure ou d'un titre equivalent homologue par le ministre competent ; les entreprises de coiffure
regulierement inscrites au repertoire des metiers ou au registre du commerce et des societes disposent d'un
delai de trois ans pour se mettre en conformite avec les dispositions de l'alinea precedent ; toutefois, une
entreprise de coiffure a etablissement unique peut etre exploitee par une personne exercant de facon effective a
temps complet une activite professionnelle de coiffeur si sa capacite professionnelle a ete validee par une
commission nationale dont la composition et le fonctionnement sont fixes par decret en Conseil d'Etat. » Par
ailleurs, les coiffeurs qui exercent au domicile des particuliers doivent etre titulaires du certificat d'aptitude
professionnelle de coiffure, d'un certificat ou d'un diplome prescrit pour l'exercice de la coiffure au domicile des
particuliers dans l'un des autres Etats membres de la communaute europeenne ou parties a l'accord sur
l'espace economique europeen. Cependant, ces diplomes pourront etre remplaces par une experience
professionnelle d'au moins cinq ans a temps complet ou d'une equivalence a temps partiel au cours des dix
dernieres annees, validee par la meme commission nationale.
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